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 Assemblée générale des parents 
PROCÈS-VERBAL 

18 septembre 2023 – 19h 
 

 
PRÉSENCES : Hélène Belzile, Claudia Bilodeau, Myriam Cloutier, Véronique Landry, Vicky Lévesque, Raymond Moreau, Eva Bérubé-
Beaulieu, Samuelle Pomerleau, Anne-Emmanuelle Cyrenne, Hélène Méthot, Anne-Marie Vychytil, Geneviève Veilleux, Mélanie Landry 
 

SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

1. Mot de bienvenue de la direction Geneviève souhaite la bienvenue à tous. 
 
Très heureuse d’avoir tant de présences cette année. 
 
 

 

2. Ouverture de la séance et mot de bienvenue 
de la présidente du Conseil d’établissement 

 

 

Hélène Méthot souhaite la bienvenue à toutes les mamans 
et le papa présents et elle se présente en tant que 
présidente 2022-2023.  Elle demande à tous de se présenter 
à tour de rôle. 

 

3. Nomination d’un(e) président(e) d’assemblée Myriam Cloutier propose Mme Hélène Méthot comme 
présidente 

Appuyée par Mme Véronique Landry 

 

R-CE 23-24-01 
 

4. Nomination d’une secrétaire de l’assemblée Hélène propose Mélanie Landry 

Mélanie accepte 
R-CE 23-24-02 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

Mélanie est nommée secrétaire de l’assemblée. 

Adopté à l’unanimité 

5. Lecture et adoption de l’ordre du jour par le 
président(e) de l’AGA 

 

Mme Hélène Méthot fait la lecture de l’ordre du jour. 
 
Il est proposé par Mme Claudia Bilodeau 
 
Appuyée par Mme Myriam Cloutier 
 

Que l’ordre du jour soit adopté sans ajout 
 

Adopté à l’unanimité 

R-CE 23-24-03 

 

6. Lecture et adoption du procès-verbal de 
l’assemblée générale 2022-2023 

 

Geneviève fait la lecture du procès-verbal de l’an dernier. 
 
Il est proposé par Mme Myriam Cloutier  
 

Appuyée par Mme Anne-Marie Vychytil 
 

Que le procès-verbal soit adopté sans correction. 
 

Adopté à l’unanimité 

R-CE 23-24-04 

 

7. Mot de la direction Mme Geneviève nous fait part des mandats de cette année;   
• Mise à jour du projet éducatif, travaux faits avec le 

comité de pilotage (membres du personnel et 
parents). Identifier les enjeux. Le sondage aux 
parents sera envoyé. Le projet éducatif doit être fait 
et déposé au mois de décembre. Chaque 
changement sera présenté au C.É. pour approbation. 

• L’un des deux module de jeux à N.D.D.P. a été 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

retiré, car il était désuet. Un autre module doit être 
installé.  Une recherche a été faite concernant le 
type de module qui pourrait être installé à la place. 
Une campagne de financement devra être faite. 
 

Mme Samuelle propose de faire l’achat d’un modèle avec 
jeux pour enfant à mobilité réduite.  
 
Mme Geneviève nous annonce que tous les postes ont été 
comblés cette année en début d’année aux niveaux 
enseignants, TES et professionnel, il ne reste qu’un poste à 
combler au service de garde à N.D.D.P. Point positif, le 
personnel est stable depuis quelques années. 
 

8. Rôles et fonction du CÉ Geneviève présente et explique les rôles et responsabilités 
du conseil d’établissement.  (Budget, utilisation des budgets, 
etc.) 
 
Le conseil d’établissement est très balisé et doit être 
respecté.  Ce sont des points d’informations, de 
consultation et certains doivent être adoptés. 
 
Le rôle de C.É. est de prendre des décisions concernant le 
bien-être des élèves. 
 
La direction doit être transparente dans ses décisions 
concernant l’utilisation des budgets. 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

 
Des capsules sont disponibles pour les nouveaux membres 
du CÉ. 
 
5 rencontres sont prévues durant l’année et 5 parents 
doivent être sur le conseil. 
 
 

9. Rôles et fonction du comité de parents Mme Véronique Landry nous explique le rôle et les 
responsabilités du comité de parents. Les informations ou 
les préoccupations des parents sont discutées. Un comité 
est formé, des délégués assistent aux rencontres, 
représentant EHDAA, délégués transport, délégués parents, 
etc. 
Les membres sont consultés sur différents sujets. 
 

 

10. OPP – Compte-rendu de l’année 2023-2024 
pour l’école Les Pèlerins et planification de 
l’année 2023-2024. 

 

Geneviève nous explique le rôle de l’OPP. (Organisme de 
participation parentale) 
 
Le but de l’OPP est de collaborer avec les enseignants 
durant l’année que ce soit pour la décoration de l’école 
(Noël, Pâques, etc.) et d’apporter de l’aide durant 
différentes activités (ex. : Olympiades),   
 
Mme Geneviève nous fait le résumé des activités faites l’an 
dernier à l’école Les Pèlerins par le biais de l’OPP. 
 

Le formulaire sera 
envoyé à chaque parent. 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

N.D.D.P. 
Mme Pascale Brouillette a suscité son intérêt par courriel 
pour faire partie de l’OPP, en attendant les informations du 
responsable les informations seront transmises à Mme 
Myriam Cloutier. 
 
Pèlerins :  
 
Mme Hélène Méthot propose Mme Anne-Marie Vychytil, 
Mme Anne-Marie Vychytil accepte de poursuivre son 
mandat de présidente de l’OPP pour Pèlerins. 
 

11. Élections des membres du CÉ  

 
 
 
 
 

Année 2023-24 : 2 postes à combler. 
 
 Mme Anne-Marie Vychytil propose Mme Hélène 

Méthot 
 Mme Myriam Cloutier propose Mme Véronique 

Landry 
 Mme Vicky Lévesque se propose 

 
 Mme Hélène Méthot accepte 
 Mme Véronique Landry refuse 

 
Les personnes élues sont : 
 

1. Hélène Méthot 
2. Vicky Lévesque 

R-CE 23-24-05 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

 
Les 2 représentants des parents sont élus sans opposition. 
 
Accepté à l’unanimité. 

12. Élection du représentant au comité de 
parents parmi les membres du CÉ 

 
 

Mme Vicky Lévesque se présente  
 
Un auditeur public sera représenté par Anne Emmanuelle 
Cyrenne 
 
Accepté à l’unanimité. 

R-CE 23-24-06 

 

13. Élection d’un substitut au comité de parents. Substitut Mme Hélène Méthot. 
 
Accepté à l’unanimité. 

R-CE 23-24-07 

 

14. Grille-matières  Mme Geneviève nous informe sur la grille-matières. 
 
Processus : c’est ce qui détermine le nombre d’heures par 
matière, fait par la direction pour chaque école. 
 
Ce processus doit être fait et soumis au personnel 
enseignant pour approbation. 
 
Ensuite, ce tableau doit être approuvé par le CÉ, en tenant 
compte des différentes ressources dont le personnel 
enseignant. 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

15. Levée de l’assemblée  Il est proposé par Myriam Cloutier 
 

Appuyée par Véronique Landry 
 
Que la levée de l’assemblée soit faite à 20h40. 
Adoptée à l’unanimité 

R-CE 23-24-08 

 
 
 

  

Mme Hélène Méthot, présidente  Mélanie Landry, secrétaire 
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